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homologuée suivant la procédure prévue aux arti-
cles 946.1 à 946.5 du Code de procédure civile.

29. Une sentence arbitrale est déposée auprès du
secrétaire de l’ordre. Elle est transmise à chacune des
parties ou à leurs avocats dans les dix jours suivant ce
dépôt.

30. Le présent règlement remplace le Règlement sur
la procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes
des pharmaciens (R.R.Q., 1981, c. P-10, r. 14).

31. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE I
(a. 8)

DEMANDE D’ARBITRAGE DE COMPTE

Je, soussigné................................................................
(nom du client)

..........................................................................................
(domicile)

déclare que:

1) ................................................................................
(nom du membre)

me réclame (ou refuse de me rembourser) une somme
d’argent relativement à des services professionnels.

2) J’annexe à la présente une copie du rapport de
conciliation.

3) Je demande l’arbitrage de ce compte en vertu du
Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbi-
trage des comptes des membres de l’Ordre des pharma-
ciens du Québec.

4) Je déclare avoir reçu copie du règlement susmen-
tionné et en avoir pris connaissance.

5) Je m’engage à me soumettre à la procédure pré-
vue à ce règlement et, le cas échéant, à payer à
..........................................................................................

(nom du membre)
le montant fixé par la sentence arbitrale.

.............................................
Signature

ANNEXE II
(a.15)

SERMENT

J’affirme solennellement que je remplirai fidèlement,
impartialement et honnêtement, au meilleur de ma capa-
cité et de mes connaissances, tous mes devoirs d’arbitre
et que j’en exercerai de même tous les pouvoirs.

J’affirme solennellement également que je ne révéle-
rai ni ne ferai connaître, sans y être autorisé par la loi,
quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans l’exer-
cice de mes fonctions.

Serment prêté devant_________________________
(nom et fonction, profession ou qualité)

à ___________________ le _____________________
(municipalité) (date)

______________________
(signature)
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A.M., 1996
Arrêté du ministre des Affaires municipales
en date du 6 juin 1996

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la forme ou le contenu minimal de divers docu-
ments relatifs à la fiscalité municipale

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 263 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.,
c. F-2.1), le ministre des Affaires municipales peut adop-
ter des règlements pour prescrire la forme ou le contenu
minimal des avis ou formules suivants:

a) l’avis d’évaluation;

b) les comptes de taxes municipales, y compris celui
qui tient lieu d’avis d’évaluation;

c) le certificat de l’évaluateur;

d) la plainte;

e) l’avis visé à l’article 153 ou 180;

f) la demande de paiement d’un supplément de taxes;
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ATTENDU QUE le ministre des Affaires municipales a
pris le 30 juin 1992 le Règlement sur la forme ou le
contenu minimal de divers documents relatifs à la fisca-
lité municipale;

ATTENDU QUE qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement intitulé «Règlement modifiant le Règlement
sur la forme ou le contenu minimal de divers documents
relatifs à la fiscalité municipale» a été publié à la Ga-
zette officielle du Québec du 3 avril 1996 aux pages 2145
et 2146, accompagné d’un avis mentionnant qu’il pour-
rait être édicté par le ministres des Affaires municipales
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication et que toute personne pouvait transmettre
ses commentaires par écrit au ministre avant l’expira-
tion de ce délai;

ATTENDU QU’aucun commentaire sur ce projet de
règlement n’a été reçu avant l’expiration de ce délai;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

EN CONSÉQUENCE, le Règlement modifiant le Règle-
ment sur la forme ou le contenu minimal de divers
documents relatifs à la fiscalité municipale, ci-joint, est
édicté.

Le ministre des Affaires municipales,
RÉMY TRUDEL

Règlement modifiant le Règlement
sur la forme ou le contenu minimal de
divers documents relatifs à la fiscalité
municipale
Loi sur la fiscalité municipale
(L.R.Q., c. F-2.1, a. 263, par. 2°)

1. Le Règlement sur la forme ou le contenu minimal
de divers documents relatifs à la fiscalité municipale,
édicté par un arrêté ministériel du 30 juin 1992 et modi-
fié par les règlements édictés par des arrêtés ministériels
du 3 septembre 1993, du 7 juillet 1994 et du 18 août 1995,
est de nouveau modifié par l’insertion, après le paragra-
phe 9° de l’article 5, du suivant:

«9.1° la valeur du terrain faisant partie d’une exploi-
tation agricole visée au paragraphe 6° et compris dans
une zone agricole visée au paragraphe 7°, ainsi que la
valeur du bâtiment unique ou de l’ensemble des bâti-
ments faisant partie de l’exploitation et compris dans la
zone, lorsqu’une partie seulement de l’unité est une telle
exploitation ou qu’une partie seulement de cette der-
nière est comprise dans une telle zone;».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
1997.
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